
OBSERVATIONS REÇUES PAR MESSAGERIE

14 février 2022

Citoyenne de St Jean de Braye , je suis amenée à aller à Jargeau de temps en temps et suis surtout
amoureuse du paysage de la Loire….
La construction  d’un pont  supplémentaire  à  l’heure  où  tout  s’accélère  ne  me  semble  pas  pouvoir
répondre au souhait de beaucoup de pouvoir réduire la circulation et les effets de GES qui s’en suivent
car il semblerait que multiplier les accès ne fait qu’augmenter le nombre de voitures circulant et leurs
conséquences pour la pollution…
rajouter un pont ce serait rajouter de la pollution là où elle n’est pas encore…
Dans  un contexte plus  récent  que  les  études  faites  par  le  département  précédemment  ,  le  prix  de
l’essence augmentant et  le télétravail  également ,  on peut imaginer une future diminution du trafic
routier à longue échéance
Ne  serait-il  donc  pas  préférable  de  privilégier  une  meilleure  étude  des  transports  en  commun ?
(notamment vers la Source?)
Penser aussi à la sécurité des habitants de Jargeau en prévoyant une piste cyclable sécurisée ? 
Améliorer l’isolation des maisons mais aussi n’autoriser que le trafic local ?

Par ailleurs à l’heure où l’urgence de changer nos fonctionnements pour aider à la préservation de
l’environnement , l’idée de « zéro artificialisation » n’est elle qu’une idée ?

Je  peux  comprendre  « l’énervement »  dans  les  embouteillages  mais  je  ne  partage  pas  l’idée  de
transmettre à nos enfants un environnement détruit par notre individualisme ou des intérêts marchands
si le but est de favoriser l’augmentation du trafic vers des entreprises de logistique...
sylvie vénuat

A l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur

Bonjour Monsieur,

Vous trouverez ci-joint la contribution de notre association à l’enquête complémentaire relative à la
déviation du Pont de Jargeau. Attachée à la protection des paysages ruraux et de la biodiversité qui les
fait vivre, notre association ne peut que regretter le maintien de ce projet d’un autre temps, perturbateur
de l’environnement naturel , coûteux en finances publiques, en énergie et en matériaux,  sans qu’aient
été  réellement étudiées les solutions alternatives possibles.

Bien cordialement

Claudie PLISSON, déléguée MPF 45 
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